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Modernisation de la nie Notre-Darne à Montréal 
par le ministère des Transports 

Montréal 

~'TltA.1lGIE D'.\i\lÉNAGBllE.Vf 

• Raccordl!r le.~ :iu1uroute!l \'ille-Marie et Z5 
en pr!Yllégillnt: 

• le prolongement du boull!V'.ird urbain 
d:lnli l":t\;O Je l:i rue Soire-.D:tme. entre 
l<!:i rues Ftonten.ic l!t Vimont; 
• la c11nscrucdo11 d'un tronçlln :11norou­
ticr r:mrc les rue.,; \lmonr l!t l'échangeur 
Uochcl11g:1 Jan:-1":lxe de hl tUI! Dickson 
C[ dl! l:a vole fem~ du ex 

U 
s·,1:;surer que le minls1Î!re d\.1:1 Trmspons 

ré'.d1sti le:; éru<ll!:I d'impact ap1>ropriét':l L'I t)Ull 
ntèire :Ill 1>mJL'l th: CUIISllilClÎIIII Ir::; mt::ium 

d':t1tiinu11tlon néccssairL':1 (1>rolL'Cllon contre le 
ruit, :uncfaagemcm pa~':ï,l!ll!r. ecc.>. 

• Pr(,voir lt! prolnnl,\cmenl du boul1,.'\~1rd Bour­
ge!. tic f" autornulC -f() Ù l;1 rut! ~herb1'1>olœ. 
• Tc11lr ,11mp1c dr: l:1 hl!!r.irchic mmi~I'\! 1>re­
senc\.11 au ph111 C, dum1 la planitk11llon t1hérlcu­
rc, de f:l{OII :1 c:inal~,;cr l:i cln:ul111ion tic lran­
i:ll L'i l:i ch"t:ul!llion luunh: à lhtiiri,•ur ùcs 
l'Ucs réslÙl'llliclk~ lncal~':I. 

AUD6211 06 057 

l1HJECT1• ; 1 

Développer un réseau cyclable !onc:­
tionnel et augme1ucr la sécnrhé 

des piéton, 

Cet objecill' n·es1 pa, spécifique à l'an:ondlsse• 
ment D:l!1s une per..-pccth~ de -d~eloppe­
mcni vi;.lhle ... 1:1 Ville doit encour.i~er rutllls-.i· 
lion dt:ll mo~-ens tle 1rmspor1 non motoris~. 
Déj:1, la marchl! L':>1 le moyen de se déplacer le 
plus utilisé c:11' elle se comt>lnc niiceliS:ùrement 
:lllX :1u1rcs motle.~ ùe trmspntt. Qu:1m :m vélo, 
celui-ci conll'.ûl une pnpuhltit~ croiSS:lllle tun 
pour le:; oo;11fn.~ utllltJlrcs tJur: pour le lolslt. 
L'1unéliomtlr>n Ùè la qmtlit~ tic l'cn\irunne­
mt?nt urbain p:L'IS!! donc pur uo ilCCrolsscmcnt 
ÙI/ la i;êcurlt~ dt!!! piétons el tics 1.-ydL~ll!.~. 

l.cs mesures qui :1ui~c111 :.c>Utit'flnem ccl objec­
tif tians l'arrundii;.,;eml'f\l, 

J() Les r1rll!lll11tl,m:1, ln objrtllft ,•r le:, :,Jr4figlrs tl'R111i11a,:e111tnl 

~"lll,\'rtGIE: o· i\.mN-'GltMliNT 

• Pn.:Yoir l':lmllo'Jf,'Clllent de nouvellt':i \'Oies cy­
cl:tbb r.iccmll(,:; uu rése1u t'Xi:;1:1111 en J>livJkl. 
giiJnl: . 

• un lien nonl-1111d Clllre 1-.i piste tle ~.i rue 
Noirc-D:une et le P..irc olympiquc/p:lrc 
M:ûsonneuvc; 
• un Uen es1-out.'Sl entre le Parc ol~piquc 
L"t Mcrdc•r-Esl; 
• un Ucn nord-sud à Mcn:ier-f'.st entre le 
p:irc Prornen:idc Bellerive et le P',U'C Tho­
ntlS-Ch:tp:lis en prévoyant UR prolonge­
ment vers le nord-est jusqu'à ville cf' Anjou. 

• Fùvoriset le l'ilCCOrdemem des voles cyclables 
aux Slalions·tle métro, aux princi!)3ll~ p:ircs et 
équipements coll«lil's et y aménager des st11tion• 
nemen~ pour les vélos. 
• Apponer les modifitations nécœifre; à la sl­
gnruisallon ou il l':unén:lgemcnt au:< CIJ'l'efours 
difficiles pour les pléions, notarnmeru en envlsll­
gemr. 

• l':1méllormio11 des liens piét0ns entre le 
P:irc olympique et le Jurdin botanique; 
• l":unén:igemenr de tr:iYerses piétonnières 
sur J·u~enue Pierre-De C.Oubenln, entre la 
sl;llion de métro Vlllll et la rue Lecl:tlre ain· 
si qu'à lïntelSCCtion de la rue Bennett . 

• Rélfuire hl llmite de ~tesse à 30 km/h sur les 
rues résldentlelles loc:iles. 



) 
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PRINCIPALES VOfES DE CIRCULATION 

Sur cette carte est identifié le grand réseau de voirie de la Com­
munauté: ce ré~eau est composé des éléments suivants: 1es 
autoroutes, les artères principales et la vole panoramique. Ce 
réseau a été établi selon un ensemble de critères de sélection; 
en conformité avec les orientations générales visées par la 
Communauté. 

Les municipalités doivent prévoil, dans leurs documents d'urba­
nisme, la reproduction du réseau des principales voies de cir­
culation, aussi bien les tronçons e,clstants que les raccords et 
prolongements illustrés; à cet effet, une llste détaillée des tron­
çons existants et projetés par munlcipallté est disponible sur 
demande au Service de la planification du ter4'itoire. 

les municlpalitës devront également se conformer aux·normes 
générales et minimales d'aménagement retenues au chapitre 8 
dans le document complémentaire accompagnant le schéma 
d'aménagement. 

- Réseau autorouUer: le ministère des Transports du Québec 
a l'entière juridiction en ce qui touche la planification, ia cons­
truction, l'exploitation et l'entretien du réseau autoroutier du 
territoire de la Communauté; le M.T.O. devrait toutefois i::on­
tinuer de coordonner ses projets et intentions avec la Com­
munauté urbaine et les municipalités impliquées. 

Acluellement, le réseau autoroutier dessert assez adéqua­
tement le territoire, et rêpond à l'ensemble des besoins en 
déplacements de la population; toutefois, dans le but de ren­
contrer les objecWs généraux qu'elle s'es~ fixés, et dans le 
but également d'optimiser l'efficacité et le niveau de service 
du réseau d'artères et d'autoroutes, la Communauté relient, 
dans le cadre de son schéma d'aménagement, les prolon­
gements autoroutiers suivants, tels que montrés à la carte: 

• autoroute 25, entre l'autoroute 40 (Métropolitaine) et le ter­
ritoire de la vllle de Laval: 

'-.../ 

- Réseau d'artères principales: dans l'ensemble, le réseau 
existant répond ad~quatemènt aux besoins de déplacements 
de transit, â l'exception d'un certain nombre de liens man­
quants, particulièrement dans les secteurs excentriques de 
l'ouest et de l'est. 

Ann de rencontrer les objectifs généraux qu'elle a établis, et 
de corriger certaines lacunes du réseau existant, la Commu­
nauté propose les raccords et prolongements suivants: 

• boulevard Morgan (Baie-d'Urfé ot / . 
Sainte-Anne-de-Bellevue); 

• corridor de l'autoroute 440; 
• corridor Jacques-Bizard; 1 
• raccords. Golf/ElmlDonegani; / 
• boulevard de Salaberry (2 tronçons); / ç/ 
• boulevard Cavendish (2 tronçons): / S 
• raccord Kildare/Jean-Talon; / ? 
• raccord Victoria/Notre-Dame: 1 U 
• boulevard des Trinitaires; / 
• prolongement de l'avenue de l'S:gllse; l 
• raccord Guy/Bridge; 
• prolongement, en boulevard urbain, de l'autoroute 

Ville-Marie; 
• raccord Amherst/de la Commune; 
• raccord Viau/Sainte-Gertrude; 
• prolongement du boulevard Langelier; 
• prolongement du boulevard Lea Galeries d'Anjou; 
• voies de service de l'autoroute 25; 
• boulevard Bourget; 
• boulevard Perras; 
• boulevard Maurice-Duplessis; 
• prolongement de l'avenue Marien; 
• rue Bélanger (Anjou). 

- Vole panoramique: en conformité avec ses obj~ctifs géné­
raux de mise en valeur des plans d'eau, la Communauté 
urbaine propose l'établissement d'un circuit de voles pano-­
ramlques aménagées dans le voisinage des plans d'eau 
entourant le territoire, selon les normes précisées dans le 
document complémentaire. .J 
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